
Mise en œuvre des termes de l’accord
· Financement concerté de l’animation globale

· Formalisation des modes de coopération entre les équipes des différents partenaires et des Centres Sociaux

· Accueil de qualité des publics en difficulté en préservant la mixité sociale

· Mise en œuvre d’actions collectives pour les publics bénéficiaires du RMI

· Financement de postes AILE pour prévenir l’exclusion des jeunes et de leur famille et développer la citoyenneté
GUIDE

pour la mise en œuvre

 et l’évaluation

de L’animation globale (FONCTION DE PILOTAGE)

 dans la conduite du

 Projet du Centre Social.

Issu de la démarche de contractualisation du projet et des termes du protocole d’accord départemental.
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I-1) Démarche de reconnaissance partagée du projet du Centre et Contrat de projet pluri-partenarial, pluri-annuel.










                  Comité de suivi



2) Du diagnostic territorial partagé aux objectifs Animation globale.









Objectifs prioritaires







Définition de la fonction de Pilotage

en coopération avec les partenaires de la contractualisation

- Dimension des composantes de l’Animation Globale

Moyens affectés à l’action
- Financement concerte de l’Animation Globale


             Evaluation
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Les objectifs visés en commun

II – Ce que dit le protocole d’accord : Centre Social et Animation globale
II - 1 ) Le Centre Social, un dispositif d’actions pertinent fondé sur sa fonction d’animation globale

Il constitue dans le quartier, dans la ville, le milieu rural, une institution stable et visible, inscrit dans la duré, matérialisé par un lieu identifiable qui représente un élément important de l’identité du territoire. Il génère du développement social au travers d’actions partenariales, capables de faire du social un facteur de développement local.

L’animation globale est une forme de gestion des réalités, aspirations, initiatives, diversifiées et parfois même contradictoires. Au-delà d’une simple gestion de la diversité, l’animation globale fédère « donne du sens », organise des initiatives qui se manifestent spontanément de façon dispersée, de manière à déclencher, entretenir ou stimuler un processus de promotion sociale collective.

L’animation globale constitue le socle du projet qui permet un maillage social et une participation des habitants comme une valeur centrale de son action.

L’aspect plurigénérationnel du projet nécessite d’élaborer des réponses adaptées à différents publics, de tranche d’âge et de conditions sociales différentes avec un souci permanent d’assurer une mixité des publics, facteur de renforcement de la cohésion sociale. La construction de ces réponses s’appuie sur la fonction centrale du projet qui est l’animation globale.

Menant un processus d’explication collective des situations, générant ainsi la possibilité de mise en débat des problèmes vécus et nommés, le centre social a la capacité d’expression de la demande sociale et une compétence en diagnostic de situations problématiques localisées.

Il accroît les initiatives locales et les socialise. Il est un acteur collectif et construit localement un système un système d’acteurs dans lequel il est celui qui a pour fonction première la participation des habitants et pour finalité un développement social solidaire.

Il favorise la réappropriation de certaines fonctions par les familles, la participation sociale permettant de lutter contre les exclusions en constituant un mode d’expression et d’apprentissage de citoyenneté concrète et effective.

Le centre social se définit comme :

- un équipement de quartier à vocation globale, équipement polyvalent à vocation territoriale

- un équipement à vocation familiale et plurigénérationnelle

- un lieu d’animation de la vie sociale

- un support d’interventions sociales concertées et novatrices.

La mise en œuvre de ces quatre missions à travers l’exercice de la fonction d’animation globale et de coordination lui permet d’être agréé par la Caisse d’Allocations Familiales sur la base d’un contrat de projet.

II - 2 ) Définition de l’Animation Globale

L’exercice  de définition a été entrepris au niveau national entre la CNAF et la Fédération Nationale des Centres Sociaux (document de réflexion septembre 1995 les centres sociaux et les objectifs de qualité des caisses d’allocations familiales).

8 critères ont été repérés pour vérifier l’exercice effectif de l’animation globale :

-la possibilité de repérer un territoire d’intervention correspondant à une entité humaine cohérente soulevant la question de la « taille critique » d’un équipement de proximité

-une approche généraliste caractérisée par la prise en compte de l’ensemble de la problématique sociale locale

-l’existence d’un lien, d’un fil conducteur entre les activités et les actions

-l’existence d’une dimension collective qui peut se vérifier à partir d’une analyse des processus de décision, de production, d’évaluation

-l’implication des habitants

-l’exercice de la citoyenneté qui s’inscrit dans la perspective d’une appropriation par les « citoyens » de certaines initiatives, interventions, actions

-l’existence d’un dynamisme, d’un mouvement s’inscrivant dans une problématique de changement et d’adaptation aux évolutions

-une équipe de professionnels qualifiés pour garantir la mise en œuvre de la fonction globale

II - 3 ) Financement concerté de l’Animation Globale

La circulaire de la CNAF du 27 juillet 1998 est venue préciser ces définitions en modifiant les règles de calcul de la fonction animation globale pour apporter une meilleure lisibilité financière et permettant de porter la durée d’agrément « centre social » à 4 ans.

Ces textes servent de référence pour apprécier la mise en œuvre de l’animation globale. Un nouveau guide comptable des centres sociaux a été publié par la CNAF.

Dans un souci de cohérence et de simplification administrative, ce nouveau guide comptable servira de référence au Département pour une meilleure lisibilité de l’impact de son intervention.

Le financement concerté de l’animation globale avec les autres partenaires institutionnels, favorise la coordination du projet du Centre Social, la qualification des équipes et la participation des habitants.

II – 4 ) Formalisation des modes de coopération

Entre les équipes des différentes institutions et des centres sociaux qui permettent :

-une intervention complémentaire s’appuyant sur un diagnostic concerté et partagé respectant l’identité de chaque partenaire.

- une meilleure complémentarité et une coordination plus efficace entre les centres sociaux et les équipes territoriales du département et des partenaires institutionnels.

II – 5 ) Participation des Centres Sociaux aux Instances partenariales sur les Territoires

Au sein des CLI notamment, permettant d’adapter la contribution spécifique des centres sociaux sur l’élaboration et la mise en œuvre des politiques locales de lutte contre l’exclusion.
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III – 1) Les Composantes de l’Animation Globale

a) Un projet Centre Social inscrit dans un projet de territoire

· Diagnostic externe partagé

· Cohérence et complémentarité des actions sur un territoire.

· Développement de la concertation sur le territoire pour favoriser cette cohérence.

· Prise en compte des politiques sociales du territoire.

· Evaluation du projet Centre Social.

b) Participation des habitants et vie associative



Nous distinguerons trois niveaux :

· Les habitants prennent part aux activités du centre social (adhérents).

· Les habitants prennent parti aux choix et/ou à l’organisation des actions et activités (bénévoles d’activités).

· Les habitants prennent parti dans les choix politiques (finalités, orientations) du centre social en rapport avec le projet de territoire et contribuent aux choix de gestion (administrateurs de l’association).

c) Développement des objectifs généraux dans les actions et activités

· Coordination d’équipe salariés et bénévoles.

· Information, communication auprès des habitants.

d) Observatoire-diagnostic permanent

· Fonction accueil : écoute, orientation, information individuelle et collective.
· Capitalisation et analyse des données et problématiques sociales sur le territoire en lien avec les observatoires diagnostics des autres partenaires.
e) Les différents aspects de gestion interne

· Gestion des dossiers de subventions (environ 50 dossiers/an).

· Comptabilité, gestion financière et étude de coûts.

· Gestion des ressources humaines salariées (une centaine de contrats de travail en moyenne par an).

· Gestion des ressources humaines bénévoles. Gestion des plannings.

· Gestion immobilière et mobilière.

f) Management

· Animation de la vie associative

· Gestion des compétences salariées

· Soutien et suivi individuel et collectif

· Evaluation individuelle

· Développement de la formation

g) Communication

· Valorisation du Centre Social en tant que force de développement social, et force éducative globale.

· Diffusion de l’information relative aux actions et activités du centre social.

h) Participation au réseau local, territorial et départemental des Centres Sociaux

· Construction d’une identité territoriale des Centres Sociaux

· Coordination des Centres sociaux pour approfondir le dialogue institutionnel

· Développement d’outils communs

· Participation aux travaux de la fédération départementale et de l’Union régionale des centres sociaux.

III – 2 ) Les Fonctions de l’Animation Globale

	Fonction politique
	- Relations extérieures :

. partenaires institutionnels et financiers

. partenaires sociaux et éducatifs au niveau total

- Développement et animation de la vie associative

. orientation du projet

. choix de gestion

- Développement de la coordination des centres sociaux au niveau territorial et départemental
	- Comité de pilotage

- Comité technique

- Groupes projet

- Conseil d’administration

- Elaboration du projet

- Evaluation

- Coordination des centres sociaux

- Vie fédérale

	Fonction accueil
	- Observatoire-diagnostic permanent

- Accueil, écoute, information, orientation

- Inscriptions aux activités

- Gestion des adhérents
	- Postes accueil

- Secrétariat-accueil/logiciel

	Fonction adminis-

trative
	- Coordination de l’administratif pour l’ensemble de l’équipe (Président, directeur, et salariés)

- Courrier, gestion des dossiers globaux et spécifiques
	- Secrétaire

	Fonction comptable


	- Comptabilité générale et analytique

- Paie, déclarations sociales et fiscales

- Tableau de bord
	- Comptable

	Fonction employeur
	- Orientations de la G.R.H.

- Recrutement, suivi des salariés

- Plan de formation

- Management de l’équipe salariée
	- Président, bureau, conseil d’administration

- Directeur

	Fonction gestionnaire
	- Choix de gestion financière (investissement, fonctionnement)

- Suivi des tableaux de bord financiers

- Négociation avec les partenaires
	- Président, trésorier, bureau, conseil d’administration

- Directeur

	Entretien
	Entretien des locaux 
	- Personnel d’entretien

	Fonction Formation
	-des bénévoles, accompagnement et responsabilité
	


III – 3 ) Coût et financement de l’Animation Globale

a) Comptablement

La fonction animation globale se traduit essentiellement dans la colonne « Pilotage » du compte de résultat d’un centre social, additionnée d’une partie de « Logistique ». La répartition de la « Logistique » entre « Pilotage » et « Activités » est précisé dans la circulaire CNAF du 08/12/1998.

Schématiquement elle prend en compte :

· La fonction politique du pilotage du projet

Sont prises en compte les dépenses correspondant à :

- la fonction de direction (2 ETP maximum)

- la fonction d’accueil (2 ETP maximum)

- la fonction de comptabilité et de gestion (1/2 ETP maximum)

- les dépenses liées au fonctionnement des instances, de formation des bénévoles, de logiciels de gestion, de cotisations à une fédération, de frais d’experts.

· La fonction logistique, transversale

Elle comporte les dépenses fixes suivantes réparties au prorata :

- Secrétariat et gestion courante,

- Dépenses liées aux locaux,

- Dépenses de matériel,

- Fonctionnement courant de la structure.

b) Financement

	Caisse d’Allocations Familiales
	40 % du plafond CNAF

… % sur fonds propres

	Département
	15 % du plafond CNAF

	Ville
	

	Etat
	CNASEA – FONJEP

(Affectation contrats aidés)
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IV – 1 ) Le Département attend ces effets spécifiques à son domaine d’intervention du financement concerté de l’animation globale.

a) Pour le Centre Social,

- l’Animation Globale :
. est le    du projet du Centre

. elle garantit la cohérence du projet et sa mise en œuvre

. elle garantit l’autonomie du projet

. elle permet de s’adresser à         de la population et non à une seule partie

. Elle ne couvre pas le financement des actions mises en place par le Centre dans le cadre de son projet

b) Pour le Département,

- l’Animation Globale :
. est financée sur les crédits insertion

. elle permet un accueil de qualité des publics en difficultés en préservant la     sociale

. elle permet la mise en œuvre d’actions collectives pour les publics bénéficiaires du RMI et leurs familles

. elle prend en compte la formalisation des    de coopération entre les équipes des différentes institutions et une meilleure complémentarité, une coordination plus efficace entre le Centre Social et les équipes territoriales du département.

. elle       la participation du Centre aux instances partenariales sur le territoire permettant d’adapter la       spécifique du Centre à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques locales de lutte contre l’exclusion.

c) Pour le Centre et le Département,

- l’Animation Globale :
. favorise la coordination du projet





. favorise la qualification des équipes





. favorise la participation des habitants

IV – 2 ) La démarche d’évaluation

Pour réaliser une évaluation des objectifs visés, lors de la démarche d’agrément et de reconnaissance partagées et de contractualisation à l’issue du diagnostic territorial concerté et partagé :

- la direction territoriale et le Centre Social définissent des objectifs connus pour l’animation globale. Ils rédigent une convention d’objectifs annexée au contrat de projet

L’évaluation annuelle des objectifs se fera à l’aide d’une grille croissant        des critères.

Objectif n° 1 : « Un financement concerté avec les autres partenaires institutionnels de l’animation globale favorisant la coordination du projet centre social, la qualification des équipes et la participation des habitants ».

	Objectifs

 généraux

Objectifs

 spécifiques
	Coordination
	Qualification 

des équipes
	Participation

	Accueil des publics en difficulté

Mixité sociale
	
	
	

	Actions collectives

Bénéficiaires RMI
	
	
	

	Coopération entre les équipes CS/Département
	
	
	

	Participation aux Instances Territoriales
	
	
	

	Développement de la participation des habitants du projet et à la vie du Centre
	
	
	

	Ouverture à la totalité de la population
	
	
	


Objectif n° 2 : « La formalisation des modes de collaboration entre les équipes des différentes institutions et des centres sociaux qui permettent une intervention complémentaire s’appuyant sur un diagnostic concerté et partagé respectant l’identité de chaque partenaire.

Recenser les rapprochements existants entre équipes, puis déterminer des objectifs de travail ou de rapprochement par « services » comme production de l’animation globale. »

L’ambition de cet objectif est de légitimer le travail commun entre agents du Département et salariés d’un centre social sur le territoire d’intervention du centre social.

A travers son champ d’action (de la petite enfance aux personnes âgées) et le panel possible de ses interventions (du service de proximité à l’action « novatrice »), le centre social croise nécessairement les champs d’action du Département. Il ne se limite pas à une approche « insertion et lutte contre les exclusions » mais touche aussi les dimensions enfance-famille, personnes âgées, culture, politique de la Ville,… du Département du Nord.

Cela doit se traduire nécessairement sur le terrain par un travail concerté des équipes du Département (PMI, santé, SSD, ASE, insertion et lutte contre les exclusions) et du centre social dans un cadre précis.

Une des missions de l’animation globale est de favoriser ces rapprochements. Le financement de l’animation globale doit donc se traduire par la mise en place d’échanges, de travail commun, d’appui mutuel entre les salariés du centre social et les personnels du Département. Si ces rapprochements débouchent sur la mise en place d’actions spécifiques (type « vacances famille » par exemple), un financement spécifique devra alors être recherché, la subvention du Département au titre de l’animation globale ne couvrant pas ces éventuelles dépenses.
Une base de définition de ce cadre pourrait être les objectifs du Service Social Départemental. Le croisement des deux approches permet de définir une grille de lecture :

	Exemples d’orientations non exhaustives
	PMI
	Santé
	SSD
	ASE
	Insertion et lutte contre les exclusions

	Favoriser l’accès aux droits administratifs et sociaux
	
	
	
	
	

	Contribuer à l’insertion des personnes
	
	
	
	
	

	Participer à la qualification de la parentalité
	
	
	
	
	

	Favoriser le développement social local au travers d’actions collectives
	
	
	
	
	


Sur les territoires faisant l’objet d’un contrat d’objectif local entre les partenaires des Centres Sociaux qui vise à la reconnaissance partagée du projet, à un contrat de projet pluri-partenarial, pluri-annuel un objectif complémentaire peut-être pris en compte.

Objectif n° 3 : « L’élaboration d’un calendrier concerté et harmonisé permettant sur un même territoire à l’échelon communal ou intercommunal un agrément simultané des projets de centre par la Caisse d’Allocations Familiales et un conventionnement pluriannuel facteur de lisibilité des politiques publiques et des projets de centre ».

Les critères d’évaluation porteront sur :

- la mise en œuvre  d’un calendrier concerté et harmonisé des démarches de renouvellement d’agrément, sur un même territoire communal ou intercommunal,

- la mise en coopération des projets des Centres Sociaux concernés et leur contribution collective à un projet de territoire.

IV – 3) Une rencontre annuelle entre le centre social et les équipes du Département.

- permettant un bilan de la coopération dans la mise en œuvre du projet du Centre construite autour des objectifs partagés.

- pour l’évaluation de la séquence opérationnelle annuelle du projet avec la direction territoriale.

- préparant les rencontres pluri-partenariales avec la C.A.F., la Ville, au sein du comité de suivi de projet.

- avec l’étude du bilan financier (coût – financement de l’animation globale) réalisé à partir du coût réel de la fonction de pilotage (P + % de L).

Protocole d’accord


Fédération des Centres Sociaux du Nord – Département du Nord


2000-2006








« Pour construire de nouveaux modes de coopération »











Comité de pilotage pluri-partenarial





Groupe appui technique





Reconnaissance partagée du Projet du Centre Social





Contractualisation du projet par la C.A.F., la Ville, le Département





Convention d’objectifs





Mise en œuvre du projet





Evaluation permanente





Diagnostic territorial partagé





Intégration des objectifs dans le projet du Centre
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